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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_

Commandement spécialisé 
pour la sécurité nucléaire

_ 

Décision no 664 du 27 juin 2018  portant attribution, en 2018,  
de la prime de résultats exceptionnels à titres individuel, collectif et exceptionnel

Nor : INTJ1808631S

Le directeur du commandement spécialisé pour la sécurité nucléaire,
Vu le code de la défense ;
Vu la loi no 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure ;
Vu le décret no 2004-1073 du 11 octobre 2004 modifié portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans 

la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 11  octobre  2004 modifié portant application du décret no 2004-1073 du 11  octobre  2004 modifié 

portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans la gendarmerie nationale,

Décide :

Article 1er

Les personnels militaires de la gendarmerie en activité de service dont les listes sont jointes percevront,  
à titre individuel, au titre de l’année 2017, une prime de résultats exceptionnels.

Article 2

Une prime de 400,00 € (quatre cents euros) est attribuée, à titre  individuel, aux militaires dont la liste figure en 
annexe I.

Article 3

Une prime de 300,00  € (trois cents euros) est attribuée, à titre  individuel, aux militaires dont la liste figure en 
annexe II.

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 27 juin 2018

 Le général de division, 
 directeur du commandement spécialisé 
 pour la sécurité nucléaire,
 P.-y. corMier

oK mauvais
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A N N E X E S

A N N E X E  I

LISTE DES MILITAIRES BÉNÉFICIANT D’UNE PRIME DE RÉSULTATS EXCEPTIONNELS, 
À TITRE INDIVIDUEL, D’UN MONTANT DE 400,00 € POUR L’ANNÉE 2017

Dubuis Mélanie NIGEND : 308 830 NLS : 6 648 713
Kocher Yann NIGEND : 199 836 NLS : 8 048 744
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A N N E X E  I I

LISTE DES MILITAIRES BÉNÉFICIANT D’UNE PRIME DE RÉSULTATS EXCEPTIONNELS, 
À TITRE INDIVIDUEL, D’UN MONTANT DE 300,00 € POUR L’ANNÉE 2017

Descoings Yann NIGEND : 159 027 NLS : 8 016 328
Devoir François-Geoffrey NIGEND : 232 258 NLS : 8 085 370
Esteban Frédéric NIGEND : 146 355 NLS : 8 005 044
Fouesneau Vincent NIGEND : 157 150 NLS : 8 014 640
Mior Philippe NIGEND : 127 305 NLS : 5 279 357
Peltier Nadège NIGEND : 216 064 NLS : 8 069 607
Revaux Angéline NIGEND : 205 714 NLS : 8 058 543
Rousseau Bruno NIGEND : 136 705 NLS : 5 322 995
Saulnier Renaud NIGEND : 162 157 NLS : 8 018 086
Vuillot Nicolas NIGEND : 363 465 NLS : 8 145 295
Yviquel Guillaume NIGEND : 224 558 NLS : 8 073 849


